
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 NOVEMBRE 2007 POINT N°  
 
VACANCES 
Séjours « hiver-printemps 2008 » pour les 5/14 ans 
Programmation 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
 
Dans le cadre des centres de vacances organisés par la ville, il est proposé une présentation 
globale des séjours d’hiver et de printemps : à la neige durant les vacances d’hiver (février) et 
à la campagne, à la mer et à l’étranger durant les séjours de printemps (avril). 
 
Ces séjours seraient ancrés dans le principe du « faire ensemble », dans l’apprentissage et le 
respect des règles de vie, dans l’expérience d’un rapport à l’autre, à établir et à rechercher 
pour parvenir à la réussite d’une activité ludique, sportive ou culturelle. Des activités seraient 
menées principalement sur la culture de la paix et de la non violence. 
 
Les séjours à l’étranger, tels qu’au Maroc, en Espagne ou à Cuba, permettraient à de petits 
groupes d’enfants de vivre une expérience exceptionnelle dans un cadre naturel unique hors 
de toute société de consommation. 
 
En effet, les valeurs suivantes seraient développées : 
¾ apprentissage progressif, individuel et collectif de l’effort (développer le goût de 

l’effort) ; 
¾ respect de l’autre, apprentissage de la vie en collectivité ; 
¾ solidarité, sens du partage ; 
¾ responsabilité de chacun afin de contribuer au bien-être de tous et à la réussite de 

chacun. 
 
Ces séjours permettraient le départ de : 
¾ Pour les séjours d’hiver : 402 enfants de 5 à 14 ans. 

En 2007 : 402 places pour 391 enfants partis. 
¾ Pour les séjours de printemps : 175 enfants de 6 à 14 ans. 

En 2007 : 190 places pour 175 enfants partis. 
 
Les pré-inscriptions pour les séjours de février se dérouleraient : 

• soit par bulletin d’inscription jusqu’au 16 novembre 2007 inclus (à renvoyer par la 
Poste), 

• soit au secteur vacances du Service Loisirs de l’Enfance (accueil « physique » du 
public) du 12 au 23 novembre 2007. 

 

 



 

Les pré-inscriptions pour les séjours de printemps se dérouleraient : 

• soit par bulletin d’inscription du 17 décembre 2007 au 4 janvier 2008 inclus (à 
renvoyer par la Poste), 

• soit au secteur vacances du Service Loisirs de l’Enfance (accueil « physique » du 
public) du 2 au 11 janvier 2008. 

 
Les séjours proposés seraient : 
 
HIVER 2008 
 
Pour les enfants de 5 à 6 ans (35 enfants) : 1 centre en gestion avec l’association Hiver 
Printemps Eté (H.P.E.) pour une durée de 7 jours. Le centre est situé à Prénovel dans le Jura. 
Les activités seraient : activités d’éveil liées à la découverte de l’environnement, jeux de 
neige et de glisse, activités d’expression (manuelles et musicales), piscine dans le centre. 
 
Pour les enfants de 6 à 11 ans (175 enfants) : en fonction des centres de Vacances Voyages 
Loisirs (V.V.L.) disponibles : 6 centres d’une durée de 14 jours. Les activités seraient : ski 
alpin, ski de fond, luge, promenades en raquettes, patinoire, découverte du milieu montagnard 
(faune et flore), activités d’expression. 
 
Pour les enfants de 6 à 12 ans (20 enfants) : 1 centre en gestion avec l’association Enjeu – 
Pionniers de France, pour une durée de 14 jours, au chalet « le Biot » en Haute-Savoie situé 
dans la vallée d’Aulps à 10 km de Morzine. Les activités seraient : ski alpin, ski de fond, luge, 
promenades en raquettes, patinoire, découverte du milieu montagnard (faune et flore), 
activités d’expression. 
 
Pour les enfants de 8 à 11 ans (20 enfants) : 1 centre avec l’association « la compagnie des 
Enfantillages » pour une durée de 7 jours. Le séjour « Enfantillages en Alpages » est situé en 
Haute-Savoie. Les activités seraient à dominante musique et découverte de l’environnement : 
des animateurs diplômés en musique apprendraient aux enfants à jongler avec les rythmes et 
les mots (jeux de cartes, cahiers rigolos, poèmes à « enfantiller », cadeaux du concours, C.D. 
à graver en fin de séjour …) et des guides de montagne emmèneraient, tous les matins, les 
enfants en raquettes sur des parcours ludiques afin de découvrir la faune des forêts alentours. 
 
Pour les enfants de 10/12 ans (20 enfants) : 1 centre en gestion avec l’association H.P.E. 
pour une durée de 7 jours. Le centre est situé à « la Vallée d’Abondance » en Haute-Savoie. 
Les activités seraient : initiation à la randonnée avec chiens de traîneaux, promenades à skis et 
raquettes, jeux de neige et de glisse, découverte de l’environnement et animations. 
 

 



 

 
Pour les jeunes de 13 à 14 ans (67 jeunes) : 
 
Î1 centre en gestion hôtelière avec l’association Echanges sur une durée de 14 jours (35 

jeunes) à Cauterets dans les Hautes-Pyrénées. Les activités seraient : ski alpin, ski de 
fond, jeux de neige et de glisse, découverte du milieu montagnard et animations. 

 
Î1 centre en gestion avec l’association Hiver Printemps Eté (H.P.E.) sur une durée de 14 

jours (32 jeunes) à Vallouise dans les Hautes-Alpes. Les activités seraient : ski alpin, 
ski de fond, jeux de neige et de glisse, découverte du milieu montagnard et animations. 

 
Pour les jeunes de 12 à 14 ans (65 jeunes) : 
 
Î1 centre en gestion hôtelière avec l’association Echanges sur une durée de 13 jours (35 

jeunes) à les Orres dans les Hautes-Alpes. Les activités seraient : ski alpin, ski de fond, 
jeux de neige et de glisse, découverte du milieu montagnard et animations. 

 
Î1 centre en gestion avec l’association Hiver Printemps Eté (H.P.E.) sur une durée de 14 

jours (30 jeunes) à Orcières Merlette dans les Hautes-Alpes. Les activités seraient : ski 
alpin, ski de fond, jeux de neige et de glisse, découverte du milieu montagnard et 
animations. 

 
PRINTEMPS 2008 
 
Pour les enfants de 6 à 11 ans (15 enfants) : 1 centre avec V.V.L. pour une durée de 11 
jours. Le centre est situé à Excideuil en Dordogne. Les activités seraient : initiation à 
l’équitation sur poney, découverte de la région et de ses métiers. 
 
Pour les enfants de 6 à 12 ans (65 enfants) : 1 centre en gestion directe par la ville pour une 
durée de 11 jours. Le centre est situé aux Mathes en Charente-Maritime. Les activités 
seraient : char à voile pour les plus grands, équitation sur poney pour les plus petits, 
cyclotourisme (V.T.T.), découverte de la région et de ses métiers. 
 
Pour les enfants de 8 à 12 ans (10 enfants) : 1 centre avec l’association « La Compagnie des 
Enfantillages » pour une durée de 8 jours. Le séjour « Enfantillages Ouessantins » est situé 
sur l’île d’Ouessant dans le Finistère en Bretagne. Les activités seraient à dominante musique 
et découverte de l’environnement : 3 animateurs diplômés en musique apprendraient aux 
enfants à jongler avec les rythmes et les mots (jeux de cartes, cahiers rigolos, poèmes à 
« enfantiller », cadeaux du concours, C.D. à graver en fin de séjour …) et des scientifiques 
emmèneraient les enfants à pied ou parfois à poney découvrir la faune et la flore de la réserve 
naturelle protégée de cette île. 
 

 



 

 
Pour les enfants de 11 à 12 ans (20 enfants) : 1 centre avec l’association « Enjeu – Pionniers 
de France » pour une durée de 11 jours. Le centre le Prariand est situé au Reposoir en Haute-
Savoie. Les activités seraient : escalade, parcours d’aventure « accrobranches », randonnées 
ou course d’orientation avec guide, activités manuelles et d’expression, jeux d’intérieur et 
d’extérieur, visites. 
 
Pour les jeunes de 12 à 13 ans (20 jeunes) : 1 centre avec H.P.E. pour une durée de 7 jours. 
Le centre est situé à Noirbreuil dans la Loire-Atlantique. Les activités seraient : équitation, 
quad (sport mécanique), parcours d’aventure « accrobranches », activités autour des arts du 
cirque, jeux d’intérieur et d’extérieur. 
 
Pour les jeunes de 13 à 14 ans (33 jeunes) : 
 
Î1 centre à l’étranger avec l’association « Echanges » pour une durée de 12 jours (21 

jeunes) situé à Ligüerre de Cinca en Espagne. Séjour multi-activités dans la véritable 
Mecque européenne du canyoning. Les autres activités seraient : descente en rappel, 
rafting, randonnée canöe, escalade, randonnée dans la Sierra de Guara, spéléologie, 
découverte du milieu naturel. 

 
Î1 centre à l’étranger avec l’association « Echanges » pour une durée de 12 jours (12 

jeunes) : séjour trek au Maroc : expédition, randonnée pédestre accompagnée de guides 
(environ 5 heures de marche par jour) dans la région de Dades et dans la vallée des 
Roses puis incursion saharienne de 3 jours au sud de Zagora dans la vallée du Drâa. 
Prise en charge de la vie quotidienne avec les adultes (cuisine, rangement, …). 
Hébergement en bivouac. 

 
Pour les jeunes de 14 ans (12 jeunes) : 1 centre à l’étranger avec « Echanges » pour une 
durée de 13 jours : trek à Cuba : expédition, randonnée pédestre accompagnée de guides 
(environ 5 heures de marche par jour) dans les deux zones de la province de Pinar del Rio, le 
parc naturel de « Mil Cumbres » et Vinales et ses célèbres pains de sucre « Los Mogotes ». 
Prise en charge de la vie quotidienne avec les adultes (cuisine, rangement, …). Hébergement 
en bivouac et en gîte. Puis quelques jours dans notre ville jumelée de La Lisa pour des 
échanges avec les habitants et découverte de la région de la Havane. 
 
Les dépenses prévisionnelles pour les séjours : 
- d’hiver, seraient de 449 036,20 €, soit environ 1 117,00 € par enfant ; 
- de printemps, seraient de 111 345,44 €, soit environ 636, 26 € par enfant. 
 
Ces dépenses comprennent le coût du transport et les coûts de fonctionnement des séjours 
(hors vacations en personnel). 
 

 



 

 
Les recettes prévisionnelles s’élèveraient à un montant de : 
- 53 500,00 € pour les séjours d’hiver soit en moyenne 133,08 € par enfant ; 
- 20 000, 00 € pour les séjours de printemps soit en moyenne 114,28 € par enfant. 
 
Ces recettes seraient réparties comme suit : 
• Les participations des familles ; 
• Les droits d’inscription ; 
• Les bourses communales. 

 
Les dépenses et les recettes en résultant seront inscrites au budget communal. 
 
La mise en oeuvre de ce programme de séjours fera l’objet de conventions avec les différents 
partenaires de la ville. 
 
Je vous propose donc d’approuver le programme et les modalités d’organisation des séjours 
d’hiver (février) et de printemps (avril) pour les 5/14 ans pour l’année 2008,  pour un montant 
global de 560 381,64 €. 
 
PJ. : détail des séjours 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
SEJOURS D’HIVER 2008 (FEVRIER) 

 
 
1/ Organisation Ville en gestion hôtelière avec « Echanges » : 70 jeunes 
 (locaux + pension complète)  
 

LIEUX ET NOMBRE   ENCA- DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL 
DATES ENFANTS AGES DREMENT SEJOUR PAR PERS. TOTAL PAR PERS. TOTAL DU SEJOUR 

                   

 LES ORRES                   
 (Hautes-Alpes)                   
 du 24/02 au 07/03 35 12/14 5 13 jours 975,00     34 125,00    140,00       4 900,00     39 025,00  
                  
 CAUTERETS                 
 (Hautes-Pyrénées)                 
 du 24/02 au 08/03 35 13/14 5 14 jours 975,00     34 125,00    130,00       4 550,00     38 675,00  
                 
                    

TOTAL 70   10       68 250,00         9 450,00     77 700,00   

 
Ces séjours nécessitent l’embauche des équipes d’encadrement qui sont rémunérées par la Ville.  
Les salaires (charges sociales comprises) ne sont pas compris dans le coût du séjour. 
 
 
2/ Organisation en coopération avec « Enjeu – Pionniers de France » : 20 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 LE BIOT                
 (Haute-Savoie)                
 du 24/02 AU 08/03 20 6/12 14 jours 880,00  17 600,00 95,00 1 900,00 19 500,00 
                  

TOTAL 20       17 600,00   1 900,00 19 500,00  

 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires (charges 
sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 

 



 

 
3/ Organisation en coopération avec H.P.E. (Hiver Printemps Eté) : 117 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL 
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 PRENOVEL (Jura)                
 du 02/03 au 08/03 35 5/6 7 jours 649,00  22 715,00 140,00 4 900,00 27 615,00 

                 
 LA VALLEE D’ABONDANCE                 
 (Haute-Savoie)         
 du 24/02 au 01/03 20 10/12 7 jours 668,00  13 360,00 165,00 3 300,00 16 660,00 
                  
 ORCIERES MERLETTE   
(Hautes-Alpes)                 

 du 24/02 au 08/03   30 12/14 14 jours 1 157,00  34 710,00 198,00 5 940,00 40 650,00 
                  
 VALLOUISE (Hautes-Alpes) 32 13/14 14 jours 1 157,00  37 024,00 198,00 6 336,00 43 360,00 
 du 24/02 au 08/03                   
                  

TOTAL 117       107 809,00   20 476,00 128 285,00 

 
Pour ces séjours, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires (charges 
sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 
 
4/  Organisation en coopération avec « La compagnie des Enfantillages » : 20 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 ENFANTILLAGES                

 EN ALPAGE                

 (Haute-Savoie)         
 du 24/02 au 01/03 20   8/11 7 jours 630,00 12 600,00 inclus  12 600,00 
                  

TOTAL 20        12 600,00     12 600,00  
 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires 
(charges sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 

 



 

 
5/ Organisation en coopération avec V.V.L. : 175 enfants  
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE 
COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT 

COUT TOTAL 
DATES ENFANTS AGES SEJOUR 

PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL 
DU SEJOUR 

                 
 MIEUSSY (Haute-Savoie)                
 du 24/02 au 08/03 25 6/11 14 jours 1 027,00 25 675,00 127,00 3 175,00 28 850,00 

                 
 ST-JEAN ST-NICOLAS (Hautes-Alpes)                
 du 24/02 au 08/03 25 6/11 14 jours 1 113,20  27 830,00 182,00 4 550,00 32 380,00 

                 
 HERY-sur-UGINE (Savoie)                 
 du 24/02 au 08/03 30 6/11 14 jours 1 030,40  30 912,00 121,00 3 630,00 34 542,00 
                  
 SEYNE LES ALPES                 
 (Alpes de Haute-Provence)                 
 du 24/02 au 08/03 30 6/11 14 jours 1 106,00  33 180,00 125,00 3 750,00 36 930,00 
                  
 SAINT-JEAN D'ARVES                  
 (Savoie)                 
 du 24/02 au 08/03 30 6/11 14 jours 1 169,14  35 074,20 115,50 3 450,00 38 524,00 
                  
 THOLLON LES MEMISES(Haute-Savoie)                 
 Du 24/02 au 08/03 35 6/11 14 jours 1 008,00 35 280,00 127,00 4 445,00 39 725,00 
                  

TOTAL 175       187 951,20   23 000,00 210 951,20  

 
Pour tous les séjours V.V.L. la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et 
les salaires sont compris dans le coût total du séjour. 

 



 

 
SEJOURS DE PRINTEMPS 2008 (AVRIL) 

 
1/ Organisation en gestion directe Ville : 65 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 LES MATHES                 
(Charente-Maritime)               
 du 22/04 au 2/05 65 6/12 11 jours 134,89 8 767,85 80,00 5 200,00 13 967,85 
                  

TOTAL 65       8 767,85   5 200,00  13 967,85 

 
Ce séjour nécessite l’embauche des équipes d’encadrement qui sont rémunérées par la Ville. 
Les salaires (charges sociales comprises) ne sont pas compris dans le coût du séjour. 
 
 
2/ Organisation en coopération avec « Echanges » : 45 jeunes 
 

LIEUX ET NBRE   ENCA- DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL 
DATES ENF. AGES DREMENT SEJOUR PAR PERS. TOTAL PAR PERS. TOTAL DU SEJOUR 

          

 LIGUERRE DE CINCA                  
 (Espagne) 21 13/14 4 12 jours 593,90 12 471,90     118,00        2 478,00   14 949,90 

 du 21/04 au 02/05                  
         

 TREKKING au                  
 MAROC 12 13/14 2 12 jours 1 227,27 17 181,784 inclus 17 181,78 
 du 21/04 au 02/05                  

         

 CUBA et la Liza 12 14 2 13 jours 1 431,24 20 037,36 inclus 20 037,36 

 du 20/04 au 02/05                   
                   

TOTAL 45            49 691,04        2 478,00   52 169,04 

 
Ces séjours nécessitent l’embauche des équipes d’encadrement qui sont rémunérées par la Ville. Les 
salaires (charges sociales comprises) ne sont pas compris dans le coût du séjour. 

 



 

 
3/ Organisation en coopération avec « Enjeu – Pionniers de France » : 20 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 LE PRARIAND -                

 LE REPOSOIR                

 (Haute-Savoie) 20 11/12 11 jours 650,00 13 000,00 95,00 1 900,00 14 900,00 
 du 22/04 au 02/05                
                  

TOTAL 20       13 000,00   1 900,00  14 900,00  
 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires 
(charges sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 
 
4/ Organisation en coopération avec H.P.E. : 20 jeunes 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 NOIRBREUIL                

 (Loire-Atlantique) 20 12/13 7 jours 589,00 11 780,00 140,00 2 800,00 14 580,00 
 du 27/04 au 03/05              
                  

TOTAL 20      11 780,00   2 800,00  14 580,00 

 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires 
(charges sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 
 
5/ Organisation en coopération avec « La compagnie des Enfantillages » : 10 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 ENFANTILLAGES                

 OUESSANTINS                

 (Finistère) 10 8/12 8 jours 630,00 6 300,00 inclus 6 300,00 
 du 20/04 au 27/04                
                  

TOTAL 10       6 300,00     6 300,00  
 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires 
(charges sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 

 



 

 
6/ Organisation en coopération avec V.V.L. : 15 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 EXCIDEUIL (Dordogne)                

 du 22/04 au 02/05   15 6/11 11 jours 551,57 8 273,55 77,00 1 155,00 9 428,55 
                  

TOTAL 15        8 273,55   1 155,00  9 428,55  

 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires 
(charges sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 

 



 

 
VACANCES 
Séjours « hiver-printemps 2008 » pour les 5/14 ans 
Programmation 
 
 

LE CONSEIL, 
 

sur la proposition de son président de séance, 
 

vu le code général des collectivités territoriales, 
 

vu sa délibération du 24 mai 2007 fixant le montant des participations familiales, 
 

vu le programme des séjours proposé par le service loisirs de l’enfance (secteur 
vacances) de la Ville pour les vacances d’hiver et de printemps 2008, 
 

vu le budget communal, 
 

DELIBERE 
à l’unanimité 

 
ARTICLE 1 : ADOPTE le programme des séjours proposés pour les vacances 

d’hiver (février) et de printemps (avril) 2008 pour un montant global prévisionnel de         
560 381,64 € comme suit :  
 
 

SEJOURS D’HIVER 2008 (FEVRIER) 
 
1/ Organisation Ville en gestion hôtelière avec « Echanges » : 70 jeunes 
 (locaux + pension complète)  
 

LIEUX ET NOMBRE   ENCA- DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL 
DATES ENFANTS AGES DREMENT SEJOUR PAR PERS. TOTAL PAR PERS. TOTAL DU SEJOUR 

                   

 LES ORRES                   
 (Hautes-Alpes)                   
 du 24/02 au 07/03 35 12/14 5 13 jours 975,00     34 125,00    140,00       4 900,00     39 025,00  
                  
 CAUTERETS                 
 (Hautes-Pyrénées)                 
 du 24/02 au 08/03 35 13/14 5 14 jours 975,00     34 125,00    130,00       4 550,00     38 675,00  
                 
                    

TOTAL 70   10       68 250,00         9 450,00     77 700,00   

 
Ces séjours nécessitent l’embauche des équipes d’encadrement qui sont rémunérées par la Ville.  
Les salaires (charges sociales comprises) ne sont pas compris dans le coût du séjour. 
 
 

 



 

2/ Organisation en coopération avec « Enjeu – Pionniers de France » : 20 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 LE BIOT                
 (Haute-Savoie)                
 du 24/02 AU 08/03 20 6/12 14 jours 880,00  17 600,00 95,00 1 900,00 19 500,00 
                  

TOTAL 20       17 600,00   1 900,00 19 500,00  

 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires (charges 
sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 
 
3/ Organisation en coopération avec H.P.E. (Hiver Printemps Eté) : 117 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL 
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 PRENOVEL (Jura)                
 du 02/03 au 08/03 35 5/6 7 jours 649,00  22 715,00 140,00 4 900,00 27 615,00 

                 
 LA VALLEE D’ABONDANCE                 
 (Haute-Savoie)         
 du 24/02 au 01/03 20 10/12 7 jours 668,00  13 360,00 165,00 3 300,00 16 660,00 
                  
 ORCIERE MERLETTE   
(Hautes-Alpes)                 

 du 24/02 au 08/03   30 12/14 14 jours 1 157,00  34 710,00 198,00 5 940,00 40 650,00 
                  
 VALLOUISE (Hautes-Alpes) 32 13/14 14 jours 1 157,00  37 024,00 198,00 6 336,00 43 360,00 
 du 24/02 au 08/03                   
                  

TOTAL 117       107 809,00   20 476,00 128 285,00 

 
Pour ces séjours, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires (charges 
sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 

 



 

 
4/ Organisation en coopération avec « La compagnie des Enfantillages » : 20 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 ENFANTILLAGES                

 EN ALPAGE                

 (Haute Savoie)         

 du 24/02 au 01/03  
20  

 
 8/11 

 
7 jours 630,00 12 600,00 

inclus 
   12 600,00 

                  
TOTAL 20        12 600,00     12 600,00  

 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires 
(charges sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 
 
5/ Organisation en coopération avec V.V.L. : 175 enfants  
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE 
COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT 

COUT TOTAL 
DATES ENFANTS AGES SEJOUR 

PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL 
DU SEJOUR 

                 
 MIEUSSY (Haute-Savoie)                
 du 24/02 au 08/03 25 6/11 14 jours 1 027,00 25 675,00 127,00 3 175,00 28 850,00 

                 
 ST-JEAN ST-NICOLAS (Hautes-Alpes)                
 du 24/02 au 08/03 25 6/11 14 jours 1 113,20  27 830,00 182,00 4 550,00 32 380,00 

                 
 HERY-sur-UGINE (Savoie)                 
 du 24/02 au 08/03 30 6/11 14 jours 1 030,40  30 912,00 121,00 3 630,00 34 542,00 
                  
 SEYNE LES ALPES                 
 (Alpes de Haute-Provence)                 
 du 24/02 au 08/03 30 6/11 14 jours 1 106,00  33 180,00 125,00 3 750,00 36 930,00 
                  
 SAINT-JEAN D'ARVES                  
 (Savoie)                 
 du 24/02 au 08/03 30 6/11 14 jours 1 169,14  35 074,20 115,50 3 450,00 38 524,00 
                  
 THOLLON LES MEMISES(Haute-Savoie)                 
 Du 24/02 au 08/03 35 6/11 14 jours 1 008,00 35 280,00 127,00 4 445,00 39 725,00 
                  

TOTAL 175       187 951,20   23 000,00 210 951,20  

 
Pour tous les séjours V.V.L. la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et 
les salaires sont compris dans le coût total du séjour. 
 

 



 

 
SEJOURS DE PRINTEMPS 2008 (AVRIL) 

 
 
1/ Organisation en gestion directe Ville : 65 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 LES MATHES                 
(Charente-Maritime)               
 du 22/04 au 2/05 65 6/12 11 jours 134,89 8 767,85 80,00 5 200,00 13 967,85 
                  

TOTAL 65       8 767,85   5 200,00  13 967,85 

 
Ce séjour nécessite l’embauche des équipes d’encadrement qui sont rémunérées par la Ville. 
Les salaires (charges sociales comprises) ne sont pas compris dans le coût du séjour. 
 
 
2/ Organisation en coopération avec « Echanges » : 45 jeunes 
 

LIEUX ET NBRE   ENCA- DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL 
DATES ENF. AGES DREMENT SEJOUR PAR PERS. TOTAL PAR PERS. TOTAL DU SEJOUR 

          

 LIGUERRE DE CINCA                  
 (Espagne) 21 13/14 4 12 jours 593,90 12 471,90     118,00        2 478,00   14 949,90 
 du 21/04 au 02/05                  
         
 TREKKING au                  
 MAROC 12 13/14 2 12 jours 1 227,27 17 181,784 inclus 17 181,78 
 du 21/04 au 02/05                  

         
 CUBA et la Liza 12 14 2 13 jours 1 431,24 20 037,36 inclus 20 037,36 

 du 20/04 au 02/05                   
                   

TOTAL 45            49 691,04        2 478,00   52 169,04 

 
Ces séjours nécessitent l’embauche des équipes d’encadrement qui sont rémunérées par la Ville. Les 
salaires (charges sociales comprises) ne sont pas compris dans le coût du séjour. 
 

 



 

 
3/ Organisation en coopération avec « Enjeu – Pionniers de France » : 20 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 LE PRARIAND -                

 LE REPOSOIR                

 (Haute-Savoie) 20 11/12 11 jours 650,00 13 000,00 95,00 1 900,00 14 900,00 
 du 22/04 au 02/05                
                  

TOTAL 20       13 000,00   1 900,00  14 900,00  
 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires 
(charges sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 
 
4/ Organisation en coopération avec H.P.E. : 20 jeunes 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 NOIRBREUIL                

 (Loire-Atlantique) 20 12/13 7 jours 589,00 11 780,00 140,00 2 800,00 14 580,00 
 du 27/04 au 03/05              
                  

TOTAL 20      11 780,00   2 800,00  14 580,00 

 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires 
(charges sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 
 
5/ Organisation en coopération avec « La compagnie des Enfantillages » : 10 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 ENFANTILLAGES                

 OUESSANTINS                

 (Finistère) 10 8/12 8 jours 630,00 6 300,00 inclus 6 300,00 
 du 20/04 au 27/04                
                  

TOTAL 10       6 300,00     6 300,00  
 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires 
(charges sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 

 



 

 

 
6/ Organisation en coopération avec V.V.L. : 15 enfants 
 

LIEUX ET NOMBRE   DUREE COUT DU SEJOUR COUT DU TRANSPORT COUT TOTAL
DATES ENFANTS AGES SEJOUR PAR ENFANT TOTAL PAR ENFANT TOTAL DU SEJOUR 

                 
 EXCIDEUIL (Dordogne)                

 du 22/04 au 02/05   15 6/11 11 jours 551,57 8 273,55 77,00 1 155,00 9 428,55 
                  

TOTAL 15        8 273,55   1 155,00  9 428,55  

 
Pour ce séjour, la gestion hôtelière, les dépenses pédagogiques, le transport et les salaires 
(charges sociales comprises) sont compris dans le coût du séjour. 
 

ARTICLE 2 : APPROUVE les modalités d’organisation des séjours et 
AUTORISE le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à leur réalisation y 
compris en cas de modification dans la programmation. 
 

ARTICLE 3 : INDIQUE que les participations des familles et les rémunérations 
du personnel sont celles en vigueur à la date des séjours. 
 

ARTICLE 4 : DIT que les dépenses et les recettes en résultant seront inscrites au 
budget communal. 
 
 
 
 
RECU EN PREFECTURE 
LE 
PUBLIE PAR VOIE D’AFFICHAGE 
LE 26 NOVEMBRE 2007 
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